
AGENT(E) DE PROTECTION DES
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES

Tâches principales
Faire des vigiles de sensibilisation aux espèces aquatiques
envahissantes (EAE)
Gestion des espèces invasives: détection, éradication et
compilation des données
(notamment sur la berce sphondyle)
Participer à la rédaction des rapports techniques
environnementaux
Suivis environnementaux, selon les projets en cours
Accompagner les chargés de projets sur le terrain
Caractériser le milieu 
Participer à une tournée de sensibilisation adressée aux
riverains
Accompagner la personne chargée de projets dans la
planification, les relations avec les partenaires et la population
La réalisation de projets de végétalisation participative

Compétences recherchées
Formation professionnelle, technique, collégiale ou universitaire
en lien avec l’environnement, la biologie, l’écologie,
l’aménagement du territoire ou discipline connexe
Bonne capacité de vulgarisation, avoir de l’entregent
Connaissances concernant les espèces envahissantes (EEE,
EAE) un atout
Être polyvalent et aimer travailler à l’extérieur.
Permis de conduire classe 5 valide (obligatoire)
Posséder un véhicule (un atout) 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum
vitae avant le 30 mars à 
communication@matapediarestigouche.org 

Nous répondrons à toutes les candidatures.

Pourquoi l'OBVMR?
Habitez dans un bassin versant où la nature est là après les
journées de travail. 
À 10 minutes de vos loisirs en nature soit en montagne, sur les
lacs, en rivière, à la pêche jusqu’à la plage. 
Pas de longues heures dans le trafic. 

Lieu de travail

Salaire

Bassin versant Matapédia-
Restigouche, majoritairement en
télétravail

Durée

19,50$ selon la politique de
ressources humaines en vigueur

35h/semaine, pour une durée de 16
semaines

Conditions
La personne sélectionnée devra
être en mesure de se déplacer dans
le territoire du bassin versant
Matapédia-Restigouche,
principalement sur le territoire de la
MRC de La Matapédia. La portion
bureau est effectuée en télétravail.

Pour en savoir plus:
www.matapediarestigouche.org
www.facebook.com/OBVMR

Avantages
Congés boni et fériés
supplémentaiers
Remboursement des frais de
déplacement

Date d'entrée en fonction
Mai-septembre 2026 (flexibilité
possible pour les dates de début et
de fin)

mailto:direction@matapediarestigouche.org
mailto:direction@matapediarestigouche.org
http://www.matapediarestigouche.org/
http://www.facebook.com/obvmr

